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H -Tout Diocèse ecclésiastique qui aura au (2) Trente-cin 
moins cinq Conseils et un effectif total d’au mensuelles de la
moins huit cents membres pourra, sur sa de- employés aux fi
mande ou sur décision de l’Exécutif être de la Société ; r
érigé en Conseil Diocésain, Pourvu toutefois tension etc.
qu’il reste au Conseil Diocésain dont il serait La balance de 
détaché en tout ou en partie, un effectif d’au sera versée au F 
moins huit cents membres et cinq Conseils Lo- Page 24 Arti 
caux. Une demande pour être ainsi érigée en
Conseil Diocésain devra être faite au moins le en montant i 
ou avant le 1er Février de l’année ou doit des recettes bru 
avoir lieu la Session Fédérale. sera au besoin a

, sations extraor
I—Le Président, le Secrétaire et le Sergent exigées des mer 

d’Armes élus à une Session d’un Conseil Dio- Ces cinq pour 
césain sont de droit membres de la prochaine cettes de Tanné 
Session du dit Conseil. butions extraor

J—Les frais des Conseils Diocésains sont à Page 54, Arti 
G la Charge de la Société et sont fixés de la placer par cinq

même manière que le sont les dépenses du de la Société ।
Conseil Fédéral et par ce dernier. remboursement

K—Chaque groupe de membres représen- suellement à la 
tant 2 p. c. de l’effectif des sociétaires donne 
droit à un représentant d’un Conseil Diocésain A 
au Conseil Fédéral. C

O rChaque Conseil Diocésain toutefois quelque 8 
soit l’effectif a droit à un représentant. o o

L 3i un représentant à un Conseil Diocé- Os E


